
ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DES PROPRIETAIRES R IVERAINS DU VALLON 
DES MONEGHETTI SUPERIEUR   06240   BEAUSOLEIL

€

RECETTES

Euro Frs.
Nombre de parts des Propriétaires : 110,5
Valeur de la part    Euro : 200,00 € 1 312 F 22 100,00 144 966,50

Excédent d'Investissement Reporté 4 306,66 28 249,84

Provisions pour risques ou charges Excp. 5 700,00 37 389,55

Produit d'emprunts. Prêts. Avances

Excédent de Fonctionnement Reporté 22 173,64 145 449,54

Excédent de fonctionnement capitalisé 22 173,64 145 449,54

Virement de la section Fonctionnement 0,00 0,00

TOTAL 76 453,94 501 504,97

DEPENSES

FONCTIONNEMENT 38 573,64 253 026,49

Cette somme représente les frais de
fonctionnement ( fournitures, frais de
personnel T.S.F. transport et déplacements
frais divers de gestion )

Virement à la section Investissement 0,00 0,00

Travaux Voies et Réseaux 32 180,30 211 088,93

Remboursement Emprunts. Prêts. Avances

Déficit d'investissement reporté 0,00 0,00

5 700,00 37 389,55

TOTAL 76 453,94 501 504,97

Jean Paul CORBIER
Dr. de l' ASA des Moneghetti.

RAPPORT EXPLICATIF DU PROJET DE BUDGET EXERCICE 200 8
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PARTICIPATIONS RECUES DES PROPRIETAIRES 2007

Provisions pour risques ou charges Excp.


